
  

 

 
 

 

 
Information réglementée - Communiqué de presse 
 

PUBLICATION RELATIVE À DES NOTIFICATIONS DE TRANSPARENCE 
(article 14, alinéa 1er de la loi du 2 mai 2007 relative à la publicité des participations importantes) 

 

La Hulpe, le 16 avril 2018 
 

1. Résumé des notifications 
ATENOR a reçu deux notifications de transparence : 

- Une notification concernant la vente par SOFINIM NV de sa participation de 10,53% qu’elle détenait dans 
ATENOR à une nouvelle société dénommée ForAtenoR SA. L’actionnariat de cette nouvelle société est 
constitué des sociétés 3D NV, Luxempart SA, Alva SA et Stéphan Sonneville SA ainsi que des membres du 
comité exécutif d’ATENOR.   

- Une notification concernant la modification de l’action de concert 
 

2. Notification SOFINIM NV 
La notification comprend les informations suivantes : 
 Motif de la notification : Acquisition ou cession de titres conférant le droit de vote ou de droits  

  de vote et franchissement vers le bas du seuil minimum 
 Notification par : Une entreprise mère ou une personne détenant le contrôle 
 Personne tenue à la notification : Sofinim NV et Het Torentje (STAK) 
 Date de la transaction : 11 avril 2018 
 Seuil franchi (en %) : 3% 
 Dénominateur : 5.631.076 
 Détail de la notification : 
 

A) Droits de vote Notification précédente Après la transaction 

 # droits de vote # droits de vote % de droits de vote 

Détenteurs de droits de vote  Attachés à 
des titres 

Non liés à des 
titres 

Attachés à des 
titres 

Non liés à 
des titres 

STAK Het Torentje 0 0  0,00%  

Sofinim SA 592.880 0  0,00%  

Sous-total 592.880 0  0,00%  

 TOTAL 2.307.691 0 0,00% 0% 

      
B) Instruments financiers 

assimilés 
Après la transaction 

Détenteurs d’instruments 
financiers assimilés 

Type d’instruments 
financiers 

Date 
d’échéance 

Date ou délai 
d’exercice ou de 

conversion 

# droits de vote 
pouvant être acquis 
en cas d’exercice de 

l’instrument 

% de droits 
de vote 

      

 TOTAL  0 0,00% 

 TOTAL (A + B) # de droits de vote % de droits 
de vote 

  0 0,00% 

 Chaîne des entreprises contrôlées par l’intermédiaire desquelles la participation est effectivement détenue : 
Sofinim NV est contrôlée par Ackermans & van Haaren NV, une société de droit belge.  
Ackermans & van Haaren NV est contrôlée par Scaldis Invest NV, une société de droit belge.  
Scaldis Invest NV est contrôlée par Belfimas NV, une société de droit belge.  
Belfimas NV est contrôlée par Celfloor SA, une société de droit luxembourgeois.  
Celfloor SA est contrôlée par Apodia International Holding BV, une société constituée sous le droit 
néerlandais.  
Apodia International Holding BV est contrôlée par Palamount NV, une société constituée sous le droit 
luxembourgeois.  



  

 

 
 

 

Palamount NV est contrôlée par Het Torentje, une « Stichting Administratiekantoor », constituée sous le 
droit néerlandais.  
STAK Het Torentje n'est pas une entité contrôlée. 

 
3. Notification modification de l’action de concert 
La notification comprend les informations suivantes : 

 Motif de la notification : Modification de l’action de concert 
 Notification par : Des personnes agissant de concert / Une entreprise mère ou une  

  personne détenant le contrôle 
 Personne tenue à la notification : Alva SA, Philippe Vastapane, Patricia Vastapane, 3D NV, Iberanfra  

  (STAK), Sofinim NV, Het Torentje (STAK), Stéphan Sonneville SA,  
  Stéphan Sonneville, Luxempart SA, ForAtenoR SA 

 Date de la transaction : 11 avril 2018 
 Seuil franchi (en %) : 40% 
 Dénominateur : 5.631.076 
 Détail de la notification : 
A) Droits de vote Notification précédente Après la transaction 

 # droits de vote # droits de vote % de droits de vote 

Détenteurs de droits de vote  Attachés à 
des titres 

Non liés à des 
titres 

Attachés à des 
titres 

Non liés à 
des titres 

Philippe Vastapane 0 0  0,00%  

Patricia Vastapane 0 0  0,00%  

Alva SA 437.500 521.437  9,26%  

Sous-total 437.500 521.437  9,26%  

STAK Iberanfra 0 0  0,00%  

3D NV 437.500 521.437  9,26%  

Sous-total 437.500 521.437  9,26%  

STAK het Torentje 0 0  0,00%  

Sofinim NV 437.500 0  0,00%  

Sous-total 437.500 0  0,00%  

Stéphan Sonneville 0 0  0,00%  

Stéphan Sonneville SA 150.500 150.500  2,67%  

Sous-total 150.500 150.500  2,67%  

Luxempart SA 437.500 521.437  9,26%  

ForAtenoR SA  592.880  10,53%  

 TOTAL 2.307.691 0 40,98% 0% 

      
B) Instruments financiers 

assimilés 
Après la transaction 

Détenteurs d’instruments 
financiers assimilés 

Type d’instruments 
financiers 

Date 
d’échéance 

Date ou délai 
d’exercice ou de 

conversion 

# droits de vote 
pouvant être acquis 
en cas d’exercice de 

l’instrument 

% de droits 
de vote 

      

 TOTAL  0 0,00% 

 TOTAL (A + B) # de droits de vote % de droits 
de vote 

  2.307.691 40,98% 

 Chaîne des entreprises contrôlées par l’intermédiaire desquelles la participation est effectivement 
détenue :  
- Alva SA est contrôlée par Les Viviers SA, une société de droit Luxembourgeois.  Les Viviers SA est 

contrôlée par :  
 Monsieur Philippe Vastapane 
 Madame Patricia Vastapane 

 

- 3D NV est contrôlée par « stichting administratiekantoor » Iberanfra. 
« stichting administratiekantoor » Iberanfra n'est pas une entité contrôlée. 

 



  

 

 
 

 

- Sofinim NV est contrôlée par Ackermans & van Haaren NV, une société de droit belge.  
Ackermans & van Haaren NV est contrôlée par Scaldis Invest NV, une société de droit belge.  
Scaldis Invest NV est contrôlée par Belfimas NV, une société de droit belge.  
Belfimas NV est contrôlée par Celfloor SA, une société de droit luxembourgeois.  
Celfloor SA est contrôlée par Apodia International Holding BV, une société constituée sous le droit 
néerlandais.  
Apodia International Holding BV est contrôlée par Palamount NV, une société constituée sous le droit 
luxembourgeois.  
Palamount NV est contrôlée par Het Torentje, une « Stichting Administratiekantoor », constituée sous 
le droit néerlandais.  
STAK Het Torentje n'est pas une entité contrôlée. 

 

- Stéphan SONNEVILLE SA est contrôlée par Monsieur Stéphan Sonneville. 
 

- Luxempart SA : aucune entité ou personne physique ne détient le contrôle ultime de Luxempart SA.  
Toutefois, Luxempart SA a un actionnaire de référence qui est Foyer Finance SA, une société de droit 
luxembourgeois. 

 

- ForAtenoR SA est contrôlée par Alva SA, 3D NV, Stéphan Sonneville SA & Luxempart SA. 

 Information supplémentaire : 
Cette notification de transparence traite essentiellement de l’entrée de ForAtenoR SA dans l’action de concert 
mais également du fait que les actionnaires de référence ont augmenté le nombre de titres avec lesquels ils 
agissent de concert.  

 
 
 
 
 
 

Les notifications sont consultables dans la section Gouvernance d’Entreprise / Infos règlementées - 
Transparence du site www.atenor.be. 

Contact : Hans Vandendael for Real Serendipity bvba, Legal Director – info@atenor.be – Tel. +32 2 387 22.99 
 
 
 
 

ATENOR est une société de promotion immobilière cotée sur le marché d’Euronext Brussels.  Sa mission vise à apporter, par son approche 
urbanistique et architecturale, des réponses adéquates aux nouvelles exigences qu’impose l’évolution de la vie urbaine et 
professionnelle.  Dans ce cadre, ATENOR investit dans des projets immobiliers d’envergure répondant à des critères stricts en termes de 
localisation, d’efficience économique et de respect de l’environnement. 

Reuters: ATE0.BR           -           Bloomberg: ATEB BB 
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